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ARTICLE 3 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous ne souhaitons pas que les services de statistique publique 
des ministères de l'intérieur et de la justice soient ainsi autorisés à accéder aux données ou aux 
informations concernant une enquête ou une instruction en cours contenues dans les traitements de 
données à caractère personnel relevant de ces ministères.

En effet, le dispositif ainsi proposé pourrait amoindrir l'impératif de secret des investigations et de 
protection des libertés individuelles. Sans cadre juridique plus sécurisant et sans explications sur ce 
dispositif ajouté par le Sénat, nous estimons que ce dispositif ne comporte pas assez de garanties sur 
son utilité et ses dérives.


